
  
 

4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 2 mai 2025 
 
 
 

 
N/Réf. : 91625 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents  
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 14 avril dernier, laquelle vise 
à obtenir : 

« […]  une copie complète du rapport final, tel que prévu à l’article 4 (6) 
de la convention conclue entre le ministère des Finances et Gestev / 
Québecor Sports et Divertissement. Ce rapport devait faire suite au 
rapport préliminaire et fournir un état détaillé et définitif des revenus, 
dépenses, subventions et autres éléments financiers liés à la tenue de 
ces événements. » 

 
En vertu de l’article 25 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), ci-après « Loi sur 
l’accès », le tiers, soit Québecor Sports et Divertissement (QSD), nous a présenté ses 
observations quant à l’accessibilité ou la confidentialité des renseignements contenus 
dans le document. 
 
Ce dernier nous a informés qu’il s’oppose à la transmission de certains 
renseignements financiers et commerciaux qui le concerne et qu’il traite de façon 
confidentielle, conformément à l’article 23 de la Loi sur l’accès. De plus, la divulgation 
de ces mêmes renseignements risquerait vraisemblablement de nuire à sa 
compétitivité au sens de l’article 24 de la Loi sur l’accès. 
 
Conformément au dernier alinéa de l’article 49 de la Loi sur l’accès, nous vous 
donnons avis de notre décision. Après analyse, nous considérons que certains 
renseignements du document sont confidentiels pour les mêmes motifs qu’indiqués 
par le tiers. Conséquemment, vous trouverez ci-joint copie du document dans lequel 
certaines informations de nature financières et commerciales ont été caviardées. 
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Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi que le libellé des articles 
précités. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
Original signé 
 
 
Maxime Perreault 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 































LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

(L.R.Q., chapitre A-2.1) 

CHAPITRE II  

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION II 

RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 

§ 3. —  Renseignements ayant des incidences sur l'économie

Renseignement d'un tiers. 

25. Un organisme public doit, avant de communiquer un renseignement industriel, financier, commercial,
scientifique, technique ou syndical fourni par un tiers, lui en donner avis, conformément à l’article 49, afin de
lui permettre de présenter ses observations, sauf dans les cas où le renseignement a été fourni en
application d’une loi qui prévoit que le renseignement peut être communiqué et dans les cas où le tiers a
renoncé à l’avis en consentant à la communication du renseignement ou autrement.

1982, c. 30, a. 25; 2006, c. 22, a. 12 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:25
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:25


 
 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
 
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
§ 3. —  Renseignements ayant des incidences sur l'économie 
 
Secret industriel d'un tiers. 
 
23.  Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement 
traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
1982, c. 30, a. 23. 
 
Renseignement d'un tiers. 
 
24.  Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d'entraver une négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce tiers, de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce 
tiers, sans son consentement. 
 
1982, c. 30, a. 24. 
 
 



 

 
 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
 
SECTION III  
 
PROCÉDURE D'ACCÈS 
 
Avis au tiers. 
 
49.  Lorsque le responsable doit donner au tiers l'avis requis par l'article 25, il doit le faire par courrier dans les 20 
jours qui suivent la date de la réception de la demande et lui fournir l'occasion de présenter des observations écrites. Il 
doit, de plus, en informer le requérant et lui indiquer les délais prévus par le présent article. 
 
Avis public. 
 
Lorsque le responsable, après avoir pris des moyens raisonnables pour aviser un tiers par courrier, ne peut y parvenir, 
il peut l'aviser autrement notamment par avis public dans un journal diffusé dans la localité de la dernière adresse 
connue du tiers. S'il y a plus d'un tiers et que plus d'un avis est requis, les tiers ne sont réputés avisés qu'une fois 
diffusés tous les avis. 
 
Présomption. 
 
Le tiers concerné peut présenter ses observations dans les 20 jours qui suivent la date où il a été informé de l'intention 
du responsable. À défaut de le faire dans ce délai, il est réputé avoir consenti à ce que l'accès soit donné au 
document. 
 
Décision. 
 
Le responsable doit donner avis de sa décision au requérant et au tiers concerné, par courrier, dans les 15 jours qui 
suivent la présentation des observations ou l'expiration du délai prévu pour les présenter. Dans le cas où le 
responsable a dû recourir à un avis public, il ne transmet un avis de cette décision qu'au tiers qui lui a présenté des 
observations écrites. Lorsqu'elle vise à donner accès aux documents, cette décision est exécutoire à l'expiration des 
15 jours qui suivent la date de la mise à la poste de l'avis. 
 
1982, c. 30, a. 49; 2006, c. 22, a. 27. 
 
 
 






